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Ajouter le nouveau paragraphe 5.2.1, libellé comme suit: 

«5.2.1 Le feu spécial d’avertissement doit être alimenté directement par le circuit 
d’alimentation du véhicule par une connexion directe ou connecteurs 
habituels (par exemple : allume-cigare).». 

Annexe 5, 

Paragraphe 6, modifier comme suit: 

«6. Si la lumière émise par un feu spécial d’avertissement est constituée de groupes de 
plusieurs éclats, l’intervalle de temps ∆t entre les éclats qui se suivent directement 
doit être très bref. 

 Si l’intervalle de crête à crête ∆t est inférieur ou égal à 0,04 s, les pulsations 
intermédiaires sont considérées comme un seul éclat. Si cet intervalle ∆t est 
supérieur à 0,04 s, seul l’éclat ayant la plus forte intensité effective est valable. En 
outre, la durée est limitée en fonction du rapport entre les intensités effectives des 
éclats à l’intérieur d’un groupe (IH = intensité effective maximale de la crête la plus 
haute, IL = intensité effective maximale de la crête la plus basse), comme suit: 
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Ajouter le nouveau paragraphe 7.3.2, ainsi conçu: 

«7.3.2 Dans le cas d’un feu spécial d’avertissement de la catégorie X constitué de 
plusieurs unités distinctes, la ou les dispositions géométriques, lorsque le feu 
est monté sur le véhicule, sont jugées acceptables si la distribution lumineuse 
partielle de chacune des unités distinctes chevauche les distributions 
lumineuses partielles adjacentes à l’intérieur de la zone angulaire horizontale 
et verticale telle qu’elle est décrite pour la catégorie X.». 

    


